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                                                                          Toulouse, le 26 Mai 2015 
Association Deux Pieds Deux Roues  
5, avenue F. Collignon 31200 Toulouse     
Délégation Régionale de l’AF3V Association Française des Véloroutes et 
Voies Vertes pour Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon   
Julien Savary délégué régional 
Tél. : 06 33 59 03 35 /E-mail : j-savary@wanadoo.fr 
 
Objet : Randonnée vélo-sud-2015 pour  demander l’aménagement de la 
Véloroute vallée du Tarn- Causse du Larzac- Sud Cévennes-Méditerranée  
(V85) (420km) et deux prolongements Moissac-Montauban et Quissac-
Sommières-La Grande Motte 
   Et demande au Conseil Départemental du Tarn d’améliorer la Véloroute 
de la Vallée du Tarn déjà créée en la complétant (traversée d’Albi, 
prolongement jusqu’à l’Aveyron), en sécurisant les passages sur routes 
circulées, en jalonnant mieux, … 
 

 

                                                                               À M. Thierry Carcenac  
                                            Président du Conseil Départemental du Tarn 
       
         Monsieur le Président, 
 

   L’Association Deux Pieds Deux Roues, Délégation Régionale de 
l’AF3V pour le Languedoc-Roussillon, organise une randonnée vélo du 3 
au 13 Juillet 2015 pour demander l’aménagement d’une « Véloroute » 
(itinéraire cyclable jalonné et sécurisé) : la « Véloroute vallée du Tarn- 
causse du Larzac- sud-Cévennes- Méditerranée (V85) » entre Montauban-
St-Sulpice-Albi-Trébas-Brousse-le-Château-Saint-Izaire-Saint-Affrique-
L’Hospitalet du Larzac-Sauclières-Alzon-Le Vigan-Ganges-St-Hippolyte-
du-Fort-Quissac (total : 380km), avec deux prolongements 1- entre 
Moissac et Montauban (+35km), 2- entre Quissac, Sommières et Saint-
Christol par la Véloroute V70 (+30km), et entre St-Christol, Lunel et La 
Grande Motte (+35km).  
   Cette randonnée traversera le Tarn les 4, 5, 6 et 7 Juillet. 
   Voir le programme de la randonnée ci-joint. Voir informations sur le site 
de la randonnée : http://randovelosud2015.le-pic.org. 
  
   Parmi les six départements concernés par nos demandes, le Tarn 
apparaît comme précurseur et « en avance » pour la mise en œuvre de 
ce projet de Véloroute, puisque le Conseil Général  a aménagé dans les 
années 2002-2005 la « Véloroute de la vallée du Tarn » en deux parties 
distinctes non reliées :  
1- de St-Sulpice à Albi (63km) ; 
2- de Lescure-d’Albigeois à Trébas (44km). 
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    Par ce courrier, nous demandons au nouveau Conseil Départemental 
du Tarn d’adopter un projet d’amélioration de la Véloroute de la 
vallée du Tarn. 
    Nos demandes prioritaires sont : 
 
=1- Réaliser le tronçon manquant dans la traversée d’Albi, entre le rond-
point de la Maladrerie et le rond-point route de Carmaux-Lescure 
d’Albigeois (en collaboration avec la Communauté d’Agglomération de 
l’Albigeois, et  la Mairie d’Albi) ; 
 
= 2- Prolonger la Véloroute entre Trébas et Combradet- limite Aveyron 
(6km) ; 
 
= 3- Améliorer le jalonnement (signalisation normalisée, logo V85, 
jalonnement des accès aux villes et sites) ; 
 
= 4- Sécuriser les sections actuelles passant sur des routes circulées, soit en 
aménageant une piste cyclable parallèle, soit en créant un itinéraire sur des 
chemins ruraux et portions de Voies Vertes, souvent plus proches du Tarn. 
 
Ainsi la Communauté de Communes Tarn & Dadou va sécuriser 10km de 
la Véloroute entre Brens, Lagrave et Marssac-sur-Tarn, en ouvrant un 
chemin continu entre Bonnefil et le centre de Lagrave, avec passerelle sur 
le Riu Tech, et en ré-ouvrant l’impassse Lasbordes aux piétons et cyclistes 
(en « impasse débouchante ») pour rejoindre Marssac-sur-Tarn en évitant la 
RD13. 
 
La section située entre le carrefour D13-D14 et le pont de l’Isle-sur-Tarn 
pourrait être sécurisée de la même façon pour éviter la D14 et la D10 : un 
itinéraire tranquille est possible sur des chemins existants ou à ré-ouvrir par 
La Barthe Basse, La Périé, jusqu’au pont. 
 
Ailleurs il faudrait créer une piste cyclable, comme entre Montans et 
L’Ilse-sur-Tarn (6,5km), à la sortie de Brens sur la D18 (1,4km), entre 
Terssac et Albi le long de la D13 (2km), … 
 
A Saint-Sulpice, pour éviter le passage actuel sur le pont de la D988, il 
faudrait créer une traversée sécurisée de la D988  (cf. passage inférieur) 
pour permettre la liaison avec Buzet-sur-Tarn en rive gauche du Tarn. 
 
= 5- Ouvrir un itinéraire bis rive gauche, entre St-Juéry et Ambialet, ce qui 
est possible en améliorant la Voie Verte de St-Juéry aux Avalats, en 
ralentissant la vitesse des automobiles sur la D172, en passant sur un 
chemin au bord du Tarn à Marsal, … Cet itinéraire sera très fréquenté car 
plat et touristique. 
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      Nous vous transmettons aussi en Annexe, une liste d’améliorations 
réalisables à court terme pour améliorer le jalonnement et les services. 
 
  

    Nous diffusons largement ce courrier aux élus du Conseil Départemental 
concernés, ainsi qu’aux élus des collectivités locales concernées, à qui 
nous demandons d’agir, au côté du Conseil Départemental, pour réaliser et 
valoriser ces itinéraires.  
 

    Une Véloroute de qualité sera utile pour les déplacements quotidiens et 
les balades des habitants et touristes en séjour, et attirera de nombreux 
cyclo-randonneurs, avec des impacts positifs sur l’activité touristique de 
toute la vallée du Tarn.. 
 
    Nous espérons que ces demandes seront prises en compte, et nous vous 
invitons, ainsi que les élus locaux concernés, à venir nous rencontrer lors 
du passage de la randonnée cycliste qui traversera votre Département  les 4, 
5 et 6 Juillet. 
 

   Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos 
sentiments respectueux. 
 

 
Julien SAVARY 
                 Vice-Président de l’Association Deux Pieds Deux Roues 
          Délégation régionale AF3V Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon 
 

PJ : Programme de notre randonnée 2015 
PJ : Annexe- Propositions d’améliorations à court terme de la Véloroute de 
la Vallée du Tarn dans le Tarn 
 

Copie à : 
- M. Martin Malvy, Président du Conseil Régional de Midi-Pyrénées 
- M. Gilles Turlan, Conseiller départemental du canton Les Portes du Tarn 
 - Mme Dominique Rondi Sarrat, Conseillère départementale du canton Les 
Portes du Tarn 
- M. Paul Salvador, Conseiller départemental du canton Vignobles et 
Bastides 
 - Mme Maryline Lherm, Conseillère départementale du canton Vignobles 
et Bastides 
- M. Patrick Gausserand Conseiller départemental du canton de Gaillac 
 - Mme Evelyne Bretagne, Conseillère départementale du canton de Gaillac 
- M. Christophe Herin, Conseiller départemental du canton Les deux rives 
 - Mme Monique Corbiere-Fauvel, Conseillère départementale du canton 
Les deux rives 
- M. Michel Franques, Conseiller départemental du canton Albi 1 
 - Mme Marie-Louise At, Conseillère départementale du canton Albi 1 
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- M. Eric Guillaumin, Conseiller départemental du canton Albi 2 
 - Mme Nathalie Borghese, Conseillère départementale du canton Albi 2 
- M. Christophe Ramond, Conseiller départemental du canton Albi 3 
 - Mme Eva Geraud, Conseillère départementale du canton Albi 3 
 - MmeElisabeth Claverie, Conseillère départementale du canton Albi 4 
- M. Jean-Paul Reynaud, Conseiller départemental du canton de Saint-Juéry 
 - Mme Marie-Claire Malroux, Conseillère départementale du canton de 
Saint-Juéry 
- M. Eric Pujol, Conseiller départemental du canton Le Haut Dadou 
 - Mme Françoise Bardou, Conseillère départementale du canton Le Haut 
Dadou 
- M. Guy Malaterre, Conseiller départemental du canton  Carmaux 1 Le 
Ségala 
 - Mme Sylvie Bibal Diogo, Conseillère départementale du canton 
Carmaux 1 Le Ségala 
- M. Jean-Pierre Bonhomme, Président Communauté de Communes Tarn-
Agout 
- M. Pierre Verdier, Président Communauté de Communes du Rabastinois 
- M. Pascal Neel, Président Communauté de Communes Tarn et Dadou 
- M. Philippe Bonnecarrère, Président Communauté d’Agglomération de 
l’Albigeois 
- M. Damien Chamayou, Président Communauté de Communes des Monts 
d’Alban et du Villefranchois 
- M. Gilbert Assie, Président Communauté de Communes Val 81 
 - Mme Dominique Rondi-Sarrat, Maire de Saint-Sulpice 
- M. Olivier Damez, Maire de Coufouleux 
- M. Pierre Verdier, Maire de Rabastens 
- M. Patrick Caussé, Maire de Loupiac 
- Mme Maryline Lherm, Maire de Lisle-sur-Tarn 
- M. Gilles Crouzet, Maire de Montans 
- M. Michel Terral, Maire de Brens 
- Mme Monique Corbiere-Fauvel, Maire de Cadalen 
- M. Patrick Gausserand, Maire de Gaillac 
- M. Max Moulis, Maire de Lagrave 
- M. Christophe Herin, Maire de Rivières 
- Mme Anne-Marie Rose, Maire de Marssac-sur-Tarn 
- M. Robert Azaïs, Maire de Terssac 
- Mme Stéphanie Guiraud-Chaumeil, Maire d’Albi 
- M. Francis Salabert, Maire de lescure-d’Albigeois 
- M. Jean-Paul Raynaud, Maire de Saint-Juéry 
- M. Pierre Doat, Maire d’Arthès 
- M.Eric Pujol, Maire de Marsal 
- M. Jean-Pierre Lefloch, Maire d’Ambialet 
- M. Joël Marques, Maire de Curvalle 
- Mme Patricia Bousquet, Maire de Trébas 


